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ontune duree de 6 *,2 ans. La contribution scolaire annuelle est de
20-30 fr. pour les eleves du canton, de 50-70 pour tous les autres.

VI. Ecole normale.
Ecole normale de Kreuzlingen.

L'Ecole normale est un etablissement ofliciel avec internat. L'äge
d'admission est de 15 ans. II y a 3 classes; l'annee scolaire coni-
prend 40 semaines. Les classes sont mixtes. L'enseignement est gra-
tuit pour les eleves thurgoviens; tous les autres paient 80 fr. par
an.

21. Canton du Tessin.
I. Ecoles enfantines (Asili d'infansia).

Les ecoles enfantines sont destinees aux enfants en-dessous de 6
ans. Elles peuvent etre publiques ou particulieres. Lorsqu'elles re-
coivent aussi des enfants dans l'äge de la scolarite, elles sont sou-
mises aux dispositions legales ayant trait ä l'ecole primaire. Les
Statuts doivent etre approuves par le Conseil d'Etat, qui alloue des
subventions allant jusqu'ä 200 fr. La oü des circonstances locales
rendent necessaire i'admission d'enfants äges de moins detrois ans,
ceux-ci doivent former une section ä part et avoir leur propre mai-
tresse. Les ecoles sont tenues pendant 28-50 semaines; la contribution

scolaire ne depasse pas, dans la regle, 3 fr. par inois; eile peut
etre reduite ou remise suivant l'etat de fortune des parents. II y
a au maximum 8 lemons par jour; en hiver, ce chiffre peut etre
reduit ä 7.

Dans l'annee scolaire 1907-1908, il v avait 55 ecoles enfantines
frequentees par 2507 enfants et dirigees par 68 maitresses et 34
aides.

II. Enseignemeut elementaire.
Suivant les rapports de gestion du Departement de l'instruction

publique, l'enseignement elementaire comprend: 1. les ecoles pri-
maires; 2. les ecoles de repetition; 3. les cours preparatoires; 4.
les ecoles secondaires ou ecoles de cercle (Scuole maggiori).

1. Ecole primaire.
L'äge minimum d'admission est de 6 ans revolus avant le l<=r oc-

tobre. Dans les localites ne possedant pas d'ecoles enfantines,
I'admission peut etre exceptionnellement accordee ä des enfants äges
de 5 ans.

La scolarite va de la 6>»e ä la 14me annee, accomplie avant le 1er

octobre. La liberation anticipee peut etre accordee: 1. quand les
parents ont absolument besoin de leurs enfants, ä condition que
l'instruction de ceux-ci soit jugee süffisante; 2. quand les eleves
passent ä une ecole secondaire. L'ecole primaire se compose de
deux classes, qui se subdivisent chacune en 2 sections. Les eleves
restent dans la regle pendant 2 ans dans chacune de celles-ci. Ou bien
il y a aussi 4 classes dans chacune desquelles l'eleve reste pendant
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2 ans, ä moins qu'un avancement plus rapide soil justifie par des
capacites particulieres de l'eleve. Les eleves appliques et bien doues
peuvent ainsi parcourir le programme en moins de 8 ans.

Travaux ä l'aiguille et travaux mamiels.
a) Travaux ä l'aiguille. — Les lecons d'ouvrages sont obligatoi-

res dans toutes les classes, ä raison de 3 par semaine. Dans leseco-
les de jeunes filles vient s'aj outer une lepon d'economie domesti-
que. Pour qu'elles ne soient pas trop chargees, elles peuvent etre
dispensees d'une lecon d'italien, de gymnastique et de dessin.

b) Travaux mamiels. — Les travaux manuels ne sont introduits
que dans 3 ecoles.

L'annee scolaire s'ouvre entre le 1er octobre et le 4 novembre.
L'ecole doit etre tenue pendant 9 ou 10 mois. Le Departement

de l'instruction publique peut autoriser une reduction de ce Chiffre,

mais pas en dessous de 6. II y a 5 lecons par jour. Le petit
tableau ci-dessous donne des renseignements sur la duree des ecoles
pendant l'annee scolaire 1907-1908 :

Mois d'ecole. Classes de garcons. Classes de filles. Classes mixtes. Total.
6 43 42 129 214
7 7 10 10 27
8 16 15 42 73

9-10 121 118 97 336

187 185 278 650

2. Ecoles de repetition ou complementaires.
L'ecole complementaire est obligatoire, jusqu'a I'accomplisse-

ment de leur 18me annee, pour tous les jeunes gens qui n'ont fre-
quente que l'ecole primaire, l'ecole secondaire ou des etablisse-
ments en dehors du canton. Les cours se repartissent sur 3 ou 4
annees et comprennent au minimum 180, au maximum 200 heures
de lecons. Les jeunes gens avant frequente une ecole secondaire ou
un etablissement en dehors äu canton, peuvent etre dispenses des
cours complementaires par l'inspecteur du cercle, ä condition de
subir avec succes un examen special. Dans l'annee scolaire 1907-
1908, il y avait 155 ecoles complementaires, frequentees par 6510
eleves.

3. Cours preparatoires.
Les cours preparatoires sont obligatoires; leur duree ne doit

pas depasser 15 jours, ä raison de 4 lecons par jour. En sont
dispenses: les jeunes gens porteurs d'un brevet d'instituteur, d'un cer-
tificat de maturite, et ceux qui subissent un examen special, le jour
d'ouverture des cours, et y obtiennent la note 1. Le rapport de
gestion du Departement de' l'instruction publique deplore le fait
que la moitie des jeunes gensne peuvent suivre ces cours, vu qu'ils
se trouvent hors du canton. Dans l'annee scolaire 1907-1908, il y
avait 51 cours preparatoires, avec 1661 eleves.
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4. Ecoles secondaires ou Scuole maggiori.
Les ecoles secondaires sont dedoublees par sexe. Chaque cercle

doit en posseder une, ä moins que les garcons et jeunes filles aient
l'occasion de suivre un etablissementrentrant dans la categorie des
ecoles secondaires. Les ecoles secondaires comprennent dans la
regle trois classes. Les lecons se donnent pendant 38-42 semaines.
Pour etre admis il faut etre äge de plus de 10 ans et subir un exa-
men d'admission. Les eleves äges de plus de 16 ans ne sont plus
admis. La contribution annuelle va de 5-10 fr. Dans l'annee sco-
laire 1906-1907, il v avait 23 ecoles secondaires de garcons et 16 de
filles.

HI. Ecoles normales.
La duree des etudes dans les ecoles normales est de 4 ans; la

derniere annee est occupee presque exclusivement par l'instruction
professionnelle proprement dite, les trois premieres sont destinees
a la culture generale. Les candidats qui ont subi avec succes l'exa-
men d'admission, doivent suivre un cours preparatoire d'une
annee ; il est donne ä l'Ecole normale.

1. Ecole normale d'instituteurs d Locarno.
C'est un etablissement ofiiciel. L'äge d'admission est de 15 ans.

II V a 4 classes et un internat. Le prix de la pension est de 350 fr.
par an.

2. Ecole normale des institalrices ü Locarno.
(Voir les indications ci-dessus).

IV. Ecoles secondaires superieures classiqties
et industrielles.

L'enseignement secondaire superieur est tres bien organise par
l'Etat. Pour etre admis au cours preparatoire, il faut etre äge a'au
moins 9 ans et ne pas avoir depasse la 15""-' annee. L'adniission
depend en outre d'un certificat delivre par l'inspecteur du cercle et
duresultat d'un examen. Les lecons se donnent pendant 40 semaines.

Les lecons de gymnastique, dans les etablissements secondaires
des deux degres, sont confiees ä des maitres speciaux, nommes par
le Conseil d'Etat.

1) Ggmnase cantonal et Ecole reale ä Lugano.
Les deux sections comprennent 5 classes. Les eleves paient une

contribution scolaire de 10 fr. par semestre.
2) Ecole reale ä Mendrisio.

Elle comprend un cours litteraire et un cours technique ou
industriel; chacun comprend 5 classes. La contribution est de 10 fr.
par semestre.

3) Ecole reale ä Locarno.
L'organisation et la contribution sont les meines que plus haut.

4) Lgcee cantonal ä Lugano.
Le Lycee regoit des eleves äges de 15 ans. II comprend une

section de philosophic et une section technique, chacune avec 3 classes.
La contribution scolaire est de 15 fr. par trimestre.
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V. Etablissements d'mstruction professionnelle.
1) Ecole de commerce cantonale, ä Bellinzone.

L'Ecole de commerce comprend 5 classes et regoit des gargons
et des jeunes lilies ayant accompli leur 14^ annee. La contribution
scolaire est de 30 fr. par an.

L'Ecole de commerce comprend aussi un cours preparatoire
destine aux futurs employes de l'administration publique.

Un cours special d italien est destine aux eleves dont la langue
maternelle est le francais ou l'allemand.

2) Ecoles professionnelles de dessin.
Ces etablissements sont facultatifs et regoivent les eleves Oberes

de l'ecole primaire. Les ecoles elementaires de dessin ont
3 classes. Quelques communes v ont ajoute un degre superieur;
les premieres sont ouvertes pendant 6 ou 10 mois par an.

Le canton du Tessin compte actuellement 25 ae ces etablissements.

22- Canton de Vaud.
L'instruction publique comprend les degres suivants:
I. Instruction primaire. — II. Instruction secondaire. — III.

Instruction superieure, — IV. Enseignement professionnel. — V. Ecoles
speciales ; etablissements particulars de tous les degres.

I. Instruction primaire.
Les etablissements primaires sont, d'apres la loi du 15 mai 1906

sur l'instruction publique primaire :

a) Les Ecoles enfantines ; b) l'Ecole primaire; c) les Cours com-
plementaires ; d) les Cours preparatoires des recrues.

a) Ecoles enfantines.
Les ecoles enfantines sont organisees officiellement. Les

communes sont tenues d'en ouvrir une si les parents le demandent et
presentent ä l'inscription vingt enfants de 5 ä 6 ans. Elles sont
facultatives et gratuites. Cependant, les eleves inscrits sont tenus
de frequenter regulierement la classe. Les ecoles enfantines com-
prennent une division inferieure destinee, dans la regle, aux
enfants de 5 ans, et une division superieure pour les enfants de
6 ans. Si le nombre d'eleves d'une classe enfantine le permet ou si
une classe primaire doit etre dedoublee, les commissions scolaires
pourront-creer des classes semi-enfantines, movennant autorisa-
tion du Departement de l'instruction publique. Les ecoles enfantines

sont tenues 42 semaines de l'annee, ä raison de 20-26 heures
par semaine. L'enseignement est donne au moyen du materiel
Frcebel, et conformement au plan d etudes.

b) Ecoles primaires.
Dans chaque commune, il y a au moins une ecole publique

primaire. Exceptionnellement, les communes cjui ne comptent pas
vingt enfants astreints ä la frequentation des ecoles peuvent, avec
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